
 

 

SÉANCE DU 2023-02-27 

 
 
              À l’hôtel de ville de Saint-Léon-le-Grand, situé au 8 A place de l’église le 27e jour 

du mois de février deux mille vingt-trois à dix-neuf heures trente, s’est tenue la séance 
extraordinaire des membres du conseil de la municipalité de Saint-Léon-le-Grand. Sont 
présents : Monsieur le Maire JEAN-CÔME LÉVESQUE, mesdames et messieurs les 
conseiller(ère)s suivant(e)s : SUZIE LACOMBE, SERGE LÉVESQUE, LISE PINEAULT 
SERGE IMBEAULT, AUBERT TURCOTTE ET JEAN-MARC FOURNIER. Le directeur 
général et secrétaire trésorier est également présent à la rencontre. Le conseil formant 
quorum sous la présidence du maire ouvre la séance. 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 2023-02-27 
 

1. Ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour  

3. Vente pour taxe 

4. Mandat d’appel d’offres regroupés 

5. Travaux du bureau municipal 

6. Parc amis des ainés 

7. Période de questions 

8. Levée de la séance 

 
 

 
2023-02-034 1. Ouverture de la séance  
 
 Madame la conseillère Suzie Lacombe propose appuyée par madame la conseillère 

Lise Pineault d’ouvrir la séance 
 
 
2023-02-035 2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 
Monsieur le conseiller Aubert Turcotte propose appuyé par monsieur le conseiller Jean-
Marc Fournier d’adopter l’ordre du jour. 

 
 
2023-02-036  3. Vente pour taxe 

 
Monsieur le conseiller Aubert Turcotte propose appuyé par monsieur le conseiller Jean- 
Serge Imbeault et résolu unanimement d’adopter et d’approuver l’état des taxes dues 
proposé par le directeur général greffier trésorier et d’autoriser l’envoie d’une lettre 
enregistrée a toute les personnes inscrites sur cette liste. 
 
 

2023-02-037 4. Mandat d’appel d’offre regroupés 

 

Considérant que la municipalité de Saint-Léon-le-Grand doit effectuer des travaux 
d’entretien sur son réseau routier; 
 
Considérant que la procédure d’appels d’offres regroupés permet d’obtenir de 
meilleurs prix, des meilleures dates de réalisation et de faciliter la coordination des 
travaux; 
 
Considérant que la municipalité de Saint-Léon-le-Grand désire être incluse dans 
l’appel ou les appels d’offres regroupés des travaux suivants : 



 

 

 

  X   Rapiéçage mécanisé 

       Scellement des fissures 
       Lignage 

 
Considérant qu’à la suite de l’ouverture des soumissions, la municipalité de Saint-
Léon-le-Grand ne pourra pas se retirer de l’appel ou des appels d’offres sous prétexte 
que le prix soumis par le plus bas soumissionnaire n’est pas avantageux pour elle; 
 
Considérant qu’à la suite de l’ouverture des soumissions, la municipalité de Saint-
Léon-le-Grand pourra se retirer de l’appel ou des appels d’offres si le prix soumis par 
le soumissionnaire dépasse de 15 % l’estimation du coût de ses travaux. 
 
Considérant que l’employé municipal des travaux publics de la municipalité assurera 
la surveillance des travaux; 
 
En conséquence, monsieur le conseiller Jean-Marc Fournier propose appuyé par 
monsieur le conseiller Aubert Turcotte et résolu unanimement; 
 
1. de mandater le Service de génie municipal afin qu’il prépare le devis d’appels 

d’offres regroupés concernant les travaux d’entretien de la voirie; 
 

2. d’autoriser le lancement des appels d’offres regroupés; 
 

 
3. d’autoriser le service de génie municipal de la MRC de La Matapédia à effectuer 

la coordination des travaux d’entretien. 
 
 

2023-02-038 5. Travaux bureau municipal 
 

Monsieur le conseiller Serge Imbeault propose appuyé par monsieur le conseiller Jean-
Marc Fournier et résolu unanimement d’accorder le contrat de rénovation du bureau 
municipal a construction Réjean Madore pour le prix de 65 228.10$ plus les taxes 
applicables 
 
 

 6. Parc amis des ainés 
 

 

2023-02-039 A) Construction Parc amis des ainés 
 
Monsieur le conseiller Aubert Turcotte propose appuyé par monsieur le conseiller 
Serge Imbeault et résolu unanimement d’accorder le contrat de construction du 
parc à Bélanger centre jardin pour le prix de 80 266.00$ plus les taxes applicables 
 
 

2023-02-040                       B) Fourniture des mobiliers 
 
Monsieur le conseiller Jean-Marc Fournier propose appuyé par monsieur le 
conseiller Serge Lévesque et résolu unanimement d’accorder le contrat des 
fournitures des mobiliers urbains à Décors Veronneau pour le prix de 8 739.90$ 
plus les taxes applicables 
 
 

2023-02-041                       C) Construction des bacs de jardinage et d’un ponceau 
 
Madame la conseillère Suzie Lacombe propose appuyée par monsieur le 
conseiller Jean-Marc Fournier et résolu unanimement d’accorder le contrat de 
confection de quatre bacs de jardinage et un ponceau à monsieur Jean-Claude 
Bérubé pour le prix de 750.00$; les matériaux seront fournis par la municipalité. 

 
 
 
 
 

 7. Période de questions  
 



 

 

Aucune question. 
 

 
2023-02-042 5. Levée de la séance 
 

Monsieur le conseiller Aubert Turcotte propose appuyé par madame la 
conseillère Suzie Lacombe et résolue unanimement de lever la séance. 

 
 
 
 
 
 

 

   

Jean-Côme Lévesque 
Maire 

 Jean-Noël Barriault 
Directeur général et greffier trésorier 


